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Der Kanzler meinte, er wäre dankbar, wenn der schweizerische Vertreter2 dies
mal einfach «mit den Grossen» stimmen möchte. Offenbar scheint er darüber in
formiert zu sein, dass die in der Kommission vertretenen Grossmächte für den 
österreichischen Antrag eingenommen sind.

Der Kanzler hat vertraulich darauf hingewiesen, dass die sozialdemokratische 
Opposition es höhnisch ausschlachten würde, wenn es der bürgerlichen Regie
rung in Österreich nicht gelingen sollte, für ihr Anleihen ebensoviel Entgegenkom
men und nicht schlechtere Bedingungen zugestanden zu erhalten, als sie die so
zialdemokratische Wiener Stadtverwaltung auf dem amerikanischen Geldmarkt 
erreicht hat.

Ich füge zu Ihrer Orientierung noch bei, dass auch der österreichische 
Finanzminister Kienböck anlässlich einer gelegentlichen Zusammenkunft densel
ben Wunsch geäussert hat, ich möchte für die österreichischen Interessen in voller 
Kenntnis und in sachgemässer Würdigung der derzeitigen Lage Österreichs ein 
gutes Wort einlegen. Im Verlaufe der Unterhaltung mit dem Finanzminister merk
te ich, dass er von irgend einer Seite die Information erhalten haben musste, dass 
der schweizerische Vertreter den österreichischen Interessen in dieser Frage nicht 
dasjenige Wohlwollen entgegenbringe, das Österreich erwarten zu können hoffte. 
Ich weiss nicht, auf welche Information sich der Minister stützte und konnte es 
auch nicht in Erfahrung bringen.

Den vom Bundeskanzler und vom Finanzminister zum Ausdruck gebrachten 
Wunsch darf ich zur Entsprechung angelegentlichst empfehlen, da die für Öster
reich zu erwartende finanzielle Hilfe geeignet ist, diejenigen staatspolitischen Fol
gen für unsern Nachbarn zu zeitigen, deren Erreichung in der Richtung der von 
Ihnen und dem Schweizerischen Bundesrate vertretenen Politik liegt.

Ich wäre Ihnen verbunden, wenn Sie mir darüber Mitteilung machen wollten, 
was ich gelegentlich sowohl dem Kanzler als dem Finanzminister über die Folge, 
die meiner Demarche gegeben worden ist, berichten soll3.

2. Schweizerischer Vertreter im Reliefkomitee war L.M icheli.
3. Vgl. Nr. 355.
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an den Vorsteher des Politischen Departementes, G.Motta
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J ’ai l’honneur de vous rendre compte de l’entretien que j ’ai eu hier avec le Chef 
du Gouvernement.

L’audience était fixée pour I8V2 hrs. Il m ’a fait attendre un quart d ’heure et 
s’en est excusé, ayant dû conférer avec M. Scialoja, qui part aujourd'hui pour
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Genève. L’entretien a duré 3A d’heure. J ’ai quitté le bureau présidentiel à 19'/2 hrs.
M. Mussolini était d’excellente humeur et d’une amabilité charmante. J ’ai com

mencé par le remercier de son action relative à nos négociations commerciales; 
vous savez qu’il est intervenu efficacement dans la question des droits d’entrée 
sur les automobiles, et qu’en général il a eu une influence conciliante auprès des 
négociateurs italiens.

Après quoi, je lui ai parlé des incidents de frontière. Je lui ai dit sur ce chapitre 
tout ce que j ’avais à lui dire: la cause première de ces incidents, c. à.d. le nombre 
excessif de troupes de police à notre frontière et le manque de préparation à ce 
service délicat des miliciens fascistes, l’impression déplorable causée en Suisse 
par la répétition de ces incidents et par l’arrestation, sur territoire suisse, d’hom
mes aussi hautement honorables que le professeur Rickli et M. Schläpfer, qui sa
vent lire les cartes et connaissent la région beaucoup mieux que les miliciens qui 
les ont arrêtés.

M. Mussolini m’a interrompu en me demandant quand avait eu lieu le dernier 
incident. Je lui ai répondu: «Au commencement de septembre.» «Vous reconnais
sez donc, m’a-t-il dit, que depuis 2 mois et demi aucun incident ne s’est produit. 
Eh bien, c’est le résultat des ordres que j ’ai donnés et des dispositions sévères que 
j ’ai prises: déplacement des fonctionnaires responsables, punition des officiers.»

«Ne pourrions-nous pas avoir connaissance des sanctions qui ont été prises?»
«Vous en serez informés!»1
Le Duce a encore ajouté que nous ne devions pas douter de l’esprit qui anime 

ces troupes à notre frontière: «elles ne pèchent que par ignorance et par excès de 
zèle, mais soyez bien certain qu’il n’y a, de leur part, ,nessun dolo\»

Je lui ai répondu que je n’en doutais pas, que je le remerciais des mesures pri
ses, que la fin de la saison de tourisme était aussi pour quelque chose dans la fin 
des incidents, ce qu’il a reconnu2.

J’ai ajouté que le nationalisme avait engendré un certain état d’esprit qui fait 
voir parfois dans chaque étranger un ennemi. Or, comme nous sommes les plus 
nombreux en Italie, ce sont nos compatriotes qui se ressentent plus spécialement 
de ces sentiments. / . . . /3

J’ai abordé alors le thème des difficultés faites aux Suisses qui viennent en Ita
lie chercher un emploi, et je n’ai pas caché au Duce que malgré les instructions si 
libérales qu’il avait données il y a deux ans, le régime avait augmenté de sévérité. 
A ma grande surprise, j ’ai constaté qu’il ignorait absolument toutes les mesures 
dont nous avons été informés ces derniers temps: refus de visa aux institutrices 
suisses, gouvernantes et bonnes d’enfants, autorisation d’entrée en Italie aux 
employés suisses engagés par des maisons ayant des relations spéciales avec la

1. Randbemerkung M ottas: C’est important!
2. Vom 8 .-1 0 .1 0 .1 9 2 7  führte der Oberzolldirektor, A .G assm ann, und der Generalinspektor der 
Pubblica sicurezza beim Ministerium des Innern in Rom, Dr. de Filippis, Besprechungen über die 
Grenzverletzungen im Tessin. Zum Abschluss dieser Verhandlungen wurde ein Protokoll unter
zeichnet (in: E2001 (C) 1/11), dessen Empfehlungen der Bundesrat in seiner Sitzung vom 
11.11 .1927 zustim m te (E 1004 1/307, Nr. 1760).
3. Wagnière berichtete in der Folge über die Besprechung von Einzelfällen.
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Suisse, à l’exclusion de toute autre, etc. «Comment, s’est-il écrié, puisque nous 
n’avons pas d’institutrices italiennes! C ’est une profession que nos jeunes filles ne 
recherchent pas.» Et le Duce m’a fait répéter les termes dans lesquels cette com
munication nous a été faite à Rome comme à Berne. Il s’est montré aussi surpris 
des dispositions concernant les employés de commerce; du reste, a-t-il remarqué, 
toutes les maisons italiennes sont en rapport avec la Suisse.

Cela vous démontre une fois de plus que la plupart de ces mesures dont nous 
avons à nous plaindre sont prises en dehors de lui et à son insu; c’est pourquoi ses 
interventions en notre faveur se heurtent a des oppositions latentes et demeurent 
souvent sans effet. Cela n’est pas fait pour faciliter nos démarches.

A ce propos, M. Mussolini m’a répété les déclarations qu’il m’avait déjà faites 
à plusieurs reprises, et qu’il a encore renforcées avec une chaleur vraiment émou
vante. Il ne perd aucune occasion, m’a-t-il dit, d’exposer à ses subordonnées et 
aux chefs des organisations fascistes combien il était nécessaire à l'Italie de conti
nuer à entretenir avec la Suisse des relations d’amitié et de collaboration: les Suis
ses en Italie doivent être traités mieux que les autres étrangers. Il n’a pas dit cela 
exactement sous cette forme, mais c’était bien le sens de ses paroles. «Bien plus, 
en considérant la politique générale, la Suisse, tout en respectant sa stricte neutra
lité, tient une place considérable, et il faut qu’on le sache en Italie; il ne doit pas y 
avoir de ,malumore‘ en Suisse à l’égard de l’Italie.» (C’est la première fois qu’il 
s’est exprimé de la sorte sur l’importance de la Suisse au point de vue européen.)

Je suis absolument convaincu de la sincérité de ces sentiments et de ces paro
les. La cause de nos difficultés, comme je vous l’ai déjà dit bien souvent, provient 
d’un état d’esprit répandu par le nationalisme d’abord, par le fascisme ensuite, et 
contre lequel il nous est parfois impossible de lutter, même avec l’appui et l’amitié 
du dictateur.

J ’ai profité de sa bonne humeur pour lui demander des renseignements sur le 
projet de parlement corporatif. «Il sera composé, m’a-t-il dit, des représentants 
des corporations fascistes, mais on y fera place à un certain nombre de représen
tants de groupements non pas anti fascistes, mais simplement non fascistes ou, si 
vous voulez, afascistes: il y aura donc des éléments d’une opposition possible.» Il 
a prononcé ces paroles avec le sourire d’un homme qui ne croit pas au parlemen
tarisme, même sous la forme corporative, et il a terminé en parlant des critiques 
très vives adressées, ces jours-ci, au Gouvernement parce que le Gouverneur de 
Rome a abattu en une nuit tous les platanes qui ornaient une des principales artè
res de la ville. A ce propos, il m’a parlé des arbres de Rome et de tout ce qu’il 
avait fait dans ce domaine. Ce fut la fin de notre entretien.
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